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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS  

du CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 9 décembre 2025            

                                                                                                                 

n°  2025-101 

  

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ, le NEUF du mois de décembre à 18 heures 30 minutes, le 

Conseil Municipal de la ville de Gignac-la-Nerthe, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, 

sur convocation adressée le 3 décembre 2025 conformément aux articles L2121-10 et L 2121-12 

du C.G.C.T. sous la présidence de Monsieur Gabriel PERNIN – 1er Adjoint au Maire,  étaient 

présents tous les Conseillers Municipaux à l’exception de :  

 

Procuration(s) : Madame LIETO Tatiana a donné procuration à Madame PETIT Joane ; Madame 

LOPEZ Emmanuelle a donné procuration à Monsieur Jérôme GOUIRAN.  

Absents : M. AMIRATY Christian  

Secrétaire : Mme ROSSI Chloé 

 
Objet :  Délégations consenties au Maire par le Conseil municipal - article L 2122-22 

du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 

 
Considérant que les dispositions de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités 

territoriales (CGCT) permettent au Conseil municipal de déléguer au Maire un certain 

nombre de ses compétences. 

 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale, il est proposé de 

déléguer au Maire pour la durée du présent mandat, une partie des matières figurant à 

l’article L 2122-22 du CGCT dans les conditions exposées ci-après. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Vu l’exposé de son Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2122-22  

et L2122-23, 

Vote par : Pour : 28 – Contre : 0 – Abstention : 0 

 

D E L I B E R E 

 

DELEGUE à Gabriel PERNIN – Maire – et pour la durée de son mandat une partie des 

matières prévues à l’article L2122-22 du CGCT soit : 

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 

services publics municipaux ; 

 

2° De fixer, dans les limites d'un montant de 2 500 € par droit unitaire, les tarifs des 

droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux 

publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont 
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